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Avis n°21-3572

Liens vers avis initiaux :

:  Annonce publiée le 05/11/2020 - Référence : 20-135702

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le 
texte intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format 
officiel, pour consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur 
http://www.boamp.fr/avis/detail/21-3572/officiel

Résultat de marché

Département(s) de publication : 62
Annonce No 21-3572

- Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : ville du Touquet-Paris-Plage.
Correspondant : M. le maire, hôtel de Ville Boulevard Daloz 62520 Le Touquet Paris Plage, tél. : 03-21-
06-72-66, télécopieur : 03-21-06-72-86, courriel : juridique ville-letouquet.fr adresse internet : 
http://www.lestouquettois.fr .
Adresse internet du profil d'acheteur : https://okmarches-ville-letouquet.omnikles.com .
Le pouvoir adjudicateur n'agit pas pour le compte d'autres pouvoirs adjudicateurs.
Références de l'avis initial mis en ligne sur le site BOAMP, annonce no 20-135702, mise en ligne le 5 
novembre 2020.
Référence d'identification du marché qui figure dans l'appel public à la concurrence : 20s0012.

Objet du marché : accord-Cadre relatif à la mission de conseil en urbanisme et paysage.
Catégorie de services : 27.
Code NUTS : FR.
CPV - Objet principal : 71400000.

Critères d'attribution retenus : 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec 
leur pondération : 
- valeur technique : 70 %;
- prix : 30 %.

Type de procédure : procédure adaptée.
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Attribution du marché ou du lot :
accord-Cadre relatif à la mission de conseil en urbanisme et paysage.
Sans suite.
L'avis concerne la conclusion d'un accord-cadre.

Date d'envoi du présent avis à la publication : 16 mars 2021.

page 2page 2


